
Compte-rendu du conseil d’école du 23 octobre 

présents absents excusés 

Enseignants : Mmes Bénali 

(directrice), Declerck, Pichet, 

Barlatier, Delpech, Aubry-Salze 

et Mr Bouguereau 

Mme Caron (DDEN) 

Parents d'élèves : Mmes 

Maupain, Oger-Pfister, 

Pigoreau, Rénier, Janvier, 

Bureau, Giboureau, Bonnard, 

Robert 

Sivos : Mr Huet 

Mr Dufour 

Mmes Brossier, Drouault et 

Chaulet 

Mme Fortin, inspectrice 

Mme Barillon et Mr Fadhuile, 

membres du Rased 

Mme Rousseau 

Mme Grivet 

 

1/ Elections des représentants de parents d’élèves 

Elles ont eu lieu le vendredi 12 octobre, avec une participation de 32 %. 

2/ Effectifs 

L’école élémentaire compte 173 élèves répartis comme suit : 

CP : 24 (présence d’une AVS  dans la classe pour aider un enfant) 

CP/CE1 : 25 (8 + 17) 

CE1 : 25 

CE2 : 24 

CE2/CM1 : 25 (8 + 17) 

CM1/CM2 : 25 (18 + 7) 

CM2 : 25 

3/ Règlement intérieur 

Après quelques modifications apportées lors de la réunion, le règlement est adopté. 

4/ Coopérative scolaire 

Le solde s’élève à 5200 euros. Une cotisation de 15 euros a été demandée aux familles. 

A ce jour,  117 familles l’ont versée. 



5/ Evaluation CP 

Elles se sont déroulées en septembre (2 autres phases auront lieu en janvier et  mai) et ont été 

menées dans les 3 groupes de CP de l’école. 

Le score de l’établissement montre une réussite de 73.3 %. 

6/ Rased 

Le réseau d’aide aux enfants en difficulté compte 2 membres : Mme Barillon (psychologue scolaire) et 

Mr Fadhuile (maître E). 

Ils couvrent au total 21 écoles. 

7/ Soutien scolaire 

Il est reconduit cette année et a lieu le soir après la classe, pour certains enfants. 

8/ Projets 

Après les dépenses (frais OCCE, organisme de gestion de la coopérative, de 360 euros / abonnements 

magazines dans certaines classes) et les rentrées (763 euros versés par l’association Tous ensemble 

suite à la fête des écoles / versement de la cotisation par les familles), le solde est de 5200 euros. 

Les projets collectifs sont : 

Cross du collège pour les CM2 le 26 octobre 

Participation  au Téléthon avec un lâcher de ballons le 7 décembre 

Sorties au point- lecture (5 fois/an pour chaque classe). Les accompagnateurs sont les bienvenus pour 

ces sorties. 

Les projets individuels : 

CP : projet piscine en mars (des séances d’agrément  seront organisées ultérieurement) 

Projet avec les CP/CE1 en littérature et musique. 

CP/CE1 : projet autour de Claude Ponti avec lecture d’albums et activités musicales. Une intervenante 

viendra le lundi de 13 h 30 à 15 h pour 10 séances. Un spectacle clôturera le projet. 

CE2 : participation au festival BD boum 

CE2/ CM1 : participation au festival BD Boum et projet presse en classe 

CM1/ CM2 : rallye mathématiques avec les autres CM2 en lien avec le collège, projet BD avec 

participation à un concours de création de BD, correspondance avec un classe du Jura qui donnera 

lieu à un échange 

CM2 : participation à Musique en fête et au Kangourou-maths 

 



9/ Questions diverses 

Un projet qui fédère tous les CM2 (comme un rituel de passage en 6ème) semble difficile à mettre en 

œuvre puisque les 2 classes n’ont pas les mêmes projets. Cependant, plusieurs choses en lien avec le 

collège seront menées pour tous les CM2 (permis vélo, rallye maths…) 

En cas d’absence d’un enseignant, l’information est communiquée le plus rapidement possible aux 

familles. Toute modification est portée à la connaissance des familles dès que la directrice en est 

informée par l’Inspection de l'Education Nationale (Mme Fortin). 

Les récréations décalées apportent un certain confort car les enfants sont mieux répartis mais cela 

crée un déséquilibre dans les plages-horaires des classes. 

Des jeux de cour vont être mis en place afin d’éviter que les enfants apportent des jouets de la 

maison. 

Le déplacement du portail d’entrée est évoqué et envisagé mais pas tout de suite. 

Concernant les punitions, les enfants peuvent être privés d’une partie de la récréation mais cela reste 

exceptionnel. 

 

 


